
 

 

 

 

 

 

SYNDICAT COMMERCE INTER DEPARTEMENTAL ILE DE FRANCE CFDT (S.C.I.D) 

21 Bd Haussmann 75009 PARIS 

BILAN ET COMPTE DE RÉSULTAT 

Présenté en Euros 

Période du 01/01/2015 au 31/12/2015 











SYNDICAT CFDT COMMERCE INTER DEPARTEMENTAL ILE DE FRANCE 

21 Boulevard Hausmann 75009 Paris 

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2015 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  174 005,63 E. 

Le résultat net comptable est un bénéfice de 90 929,65 E. 

1. Faits significatifs de l’exercice  

Au cours de l’année 2015, la CFDT a de nouveau bloqué les comptes bancaires et conservé les 

documents comptables.  

Ils ont été bloqués à partir de Juin 2015. 

La comptabilité a été reconstituée partiellement à partir des relevés bancaires récupérés. 

Le syndicat entame une procédure à l’encontre de tous les protagonistes qui ont empêché le 

fonctionnement normal du syndicat en le privant de ses comptes bancaires. 

2. Principes, règles et méthodes comptables  

a. Présentation des comptes 

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

-  le bilan, 

-  le compte de résultat, 

-  l’annexe. 

 

b. Méthode générale 

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions du Code de Commerce et du 

plan comptable général. 

Le syndicat a arrêté ses comptes en respectant le règlement n°99-03 et ses règlements 

modificatifs, le règlement n°99-01 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels 

des associations et fondations ainsi que le règlement n°2009-10 du 3 décembre 2009 afférent 

aux règles comptables des organisations syndicales. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 

-  continuité de l’exploitation, 

-  permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des 

exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 



comptes annuels. La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 

comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

  

 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Rattachement des cotisations 

Le fait générateur de la reconnaissance du produit d’une cotisation d’un adhérent correspond 

à l’encaissement effectif des sommes collectées auprès de l’adhérent. 

Ventilation des ressources 

Conformément au règlement comptable des organisations syndicales N° CRC 2009-10, les 

ressources de l'exercice 2015 peuvent être appréhendées comme suit : 

Répartition par 
secteur d’activité 

Montant 31/12/15 

Cotisations 237 067 

Formation CE 755  

Gains au tribunal 6 963 

Total 244 785 
 

Contributions Publiques de Financement  

Néant 

Actions de solidarité des organisations syndicales 

Ces actions de solidarité peuvent porter sur l’aide juridique, les caisses de soutien et les aides 

sociales ou financières 

Aide juridique : 

Au sein du SCID CFDT et en accord avec la CFDT, il existe un contrat de défense syndicale, en 

cas de problèmes en relation avec sa situation professionnelle, qui prévoit : 

- une assistance juridique est possible si l’adhérent a versé plus de six mois de 

cotisations et qu’il continue de le faire durant la procédure 

- un accord préalable de la CNAS obtenu par le syndicat avant toute démarche 

- un choix du cabinet d’avocat par le syndicat 

- l’adhérent doit reverser les sommes allouées au titre de l’article 700 au syndicat 

 Contributions en nature 

Pour son fonctionnement, le SCID CFDT bénéficie de mises à disposition : 

- Personnel 

 Alexandre Torgomian, Secrétaire général, à temps plein  



 


